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Les dispo si tions de l’article L. 111‐12 du code de l’urba nisme, qui
présentent le carac tère de mesures de police de l’urba nisme
desti nées à assurer le respect des règles d’utili sa tion du sol,
permettent à l’auto rité admi nis tra tive chargée de la déli vrance des
permis de construire de refuser le raccor de ment défi nitif aux réseaux
d’eau, lesquels incluent les réseaux d’assai nis se ment en tant que
réseau d’eaux usées, d’un bâti ment non régu liè re ment édifié.

1

Après avoir déposé une décla ra tion préa lable de divi sion de trois
parcelles, à laquelle le maire compé tent ne s’était pas opposé, deux
parti cu liers ont solli cité le raccor de ment au réseau public
d’assai nis se ment. Mais le maire a refusé ce raccor de ment en faisant
appli ca tion de l’article L. 111‐12 du code de l’urba nisme. Le tribunal
admi nis tratif de Marseille avait annulé cette déci sion, notam ment au
motif que ce texte ne permet tait pas au maire de s’opposer au
raccor de ment défi nitif au réseau public d’assai nis se ment. La cour a
censuré ce motif, en consi dé rant, au contraire, que l’article L. 111‐12
qui investit l’auto rité compé tente d’un pouvoir de police, et qui vise
les réseaux d’eaux, concerne égale ment les réseaux d’eaux usées.

2

Mais la cour n’a pas pour autant annulé le juge ment : dans le cadre de
l’effet dévo lutif de l’appel, elle a jugé que la commune n’établis sait pas
l’irré gu la rité de la construc tion à raccorder au réseau
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d’assai nis se ment, qui aurait pu justi fier, en appli ca tion de
l’article L. 111‐12 du code de l’urba nisme, le refus de raccordement.
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Par la déci sion en litige, en date du 15 juin 2017, le maire de Cado live
s’est opposé au raccor de ment au réseau public d’assai nis se ment de la
construc tion à usage d’habi ta tion exis tante sur un des lots issus de la
divi sion du terrain de Mme M. et M. D., aux motifs que ce
raccor de ment abou ti rait à une situa tion illé gale car la construc tion
ne serait pas conforme au permis accordé pour sa réali sa tion, se
situe rait en dehors du schéma d’assai nis se ment collectif, sur un
espace boisé classé, en zone natu relle, soumis à l’article NB2 et
exposé à un risque d’incendie, où toute nouvelle occu pa tion du sol
serait inter dite. Par le juge ment dont la commune relève appel, le
tribunal admi nis tratif de Marseille a annulé cette décision.

1

Une fin de non- recevoir est opposée en défense, tirée de l’absence de
moti va tion de la requête d’appel mais elle manque en fait, vous
l’écar terez sans hésiter.

2

Sur le fond, pour annuler la déci sion de refus, les premiers juges ont
accueilli le moyen tiré de l’insuf fi sance de moti va tion en droit de
l’arrêté mais nous pensons que le maire a suffi sam ment
expres sé ment indiqué les raisons de droit qui fondent sa décision.

3

La moti va tion formelle en droit suppose une réfé rence expresse à
une norme juri dique iden ti fiable par le desti na taire de l’acte. Cette
norme peut évidem ment être de toute nature. Il pour rait aussi bien
s’agir d’une norme écrite et elle pour rait être de toute sorte telle
qu’une conven tion inter na tio nale, la Consti tu tion elle- même, une
charte quel conque ou encore un acte sous seing privé, un usage et
ce, indé pen dam ment de son oppo sa bi lité dès lors que peu importe,
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sur ce terrain de la léga lité externe et de l’appré cia tion de la seule
forme de l’acte admi nis tratif, que les motifs soient ou non bien- 
fondés, que d’une règle préto rienne. À notre connais sance aucune
déci sion n’a sanc tionné d’une insuf fi sance de moti va tion un arrêté de
refus ayant, par exemple, énoncé les prin cipes dégagés par les
juris pru dences Thalamy ou Sékler avant de s’y fonder parce qu’ils
consti tuent indis cu ta ble ment une moti va tion en droit.

En l’espèce, vous consta terez que l’arrêté indique que le
raccor de ment serait illégal car la construc tion à raccorder est
« irré gu lière » pour ne pas être conforme au permis de construire
délivré le 6 décembre 2007, qui est bien une norme juri dique, située
dans un espace boisé classé selon le plan local d'ur ba nisme, autre
norme juri dique, de nature règle men taire, et exposé à un risque de
feux de forêt selon le portée à connais sance établi par arrêté
préfec toral qui classe le terrain en zone F1 dont le règle ment interdit
toute nouvelle occu pa tion du sol, qui est égale ment un norme
juri dique. Alors, sans doute, ces règles de droit ne se rapportent- elles
qu’à l’irré gu la rité de la construc tion faisant l’objet du raccor de ment et
la mention du texte conte nant cette norme qui s’oppo se rait au
raccor de ment d’une construc tion irré gu lière n’est- elle pas précisée
dans l’arrêté. C’est proba ble ment ce qui a fondé la solu tion de
première instance. Mais bien qu’il soit permis d’hésiter, elle nous
parait trop sévère. En effet, dès lors que le maire a expres sé ment
énoncé la règle de droit qu’il a appli quée en indi quant qu’il ne pouvait
léga le ment auto riser le raccor de ment d’une construc tion
irré gu liè re ment implantée, ainsi que les normes de droit qu’il esti mait
être mécon nues par ladite construc tion à raccorder, il a permis à son
desti na taire de comprendre les raisons de droit qui fondent sa
déci sion de refus. Les consi dé ra tions de fait y figurent aussi et ne
font pas débat. L’arrêté nous parait donc suffi sam ment motivé.

5

Deux remarques pour terminer sur ce point : D’abord, on peut
s’étonner de la démarche des premiers juges qui, après avoir retenu
un défaut de moti va tion en droit, ont toute fois estimé que le maire
s’était fondé sans le dire l’article L. 111‐12 du code de l'ur ba nisme qu’ils
ont ensuite jugé inap pli cable en matière d’assai nis se ment et ne
confé rant aucune compé tence au maire pour prendre l’arrêté en
litige, alors que ces dernières consi dé ra tions auraient
poten tiel le ment dû conduire à s’en tenir au défaut de moti va tion ou à

6



L’applicabilité de l’article L. 111-12 du code de l’urbanisme aux réseaux d’eaux usées

recher cher sur quel autre fonde ment il aurait pu prendre cette
mesure de police. Ensuite, la trop grande rigueur du tribunal qui
semble exiger que l’article sur lequel s’est fondé l’auto rité
admi nis tra tive soit indiqué, nous parait diffi ci le ment conci liable avec
les situa tions où elle agit dans le cadre général du pouvoir qui est le
sien ou d’une habi li ta tion ainsi qu’avec celles dont nous avons déjà fait
état où elle entend faire appli ca tion d’une règle préto rienne telle, par
exemple, qu’issue des juris pru dences Thalamy ou Sékler, qui ne sont
pas forma li sées dans un texte pouvant être cité ou visé et dont le
contenu même est le plus souvent rappelé dans les motifs des
déci sions défavorables.

Nous vous invi tons donc à infirmer le juge ment sur ce point.7

Le tribunal admi nis tratif a égale ment jugé que le refus devait être
précédé de la mise en œuvre d’une procé dure contra dic toire faisant
en l’espèce défaut.

8

Les premiers juges ont consi déré que la demande avait été adressée
au seul orga nisme chargé de la gestion du réseau public et non au
maire et que, par suite, ce dernier n’avait pas « statué sur une
demande » au sens de l’article L. 121‐1 du code des rela tions entre le
public et l'ad mi nis tra tion qui dispense, en ce cas, de mettre en œuvre
la procé dure contra dic toire préa lable qu’il impose, à laquelle serait
donc bien soumise le refus en litige, comme toute mesure de police
devant être motivée au sens de l’article L. 211‐2.

9

Mais l’état de la juris pru dence consacre une inter pré ta tion plus large
de la notion de déci sion « prise sur une demande ». En sont
seule ment exclus les cas où l’admi nis tra tion a spon ta né ment décidé
de prendre la mesure de police en cause, comme lorsque le maire
édicte un arrêté inter ruptif de travaux par exemple (voyez Conseil
d'État, 9 mai 2022, ministre de la Tran si tion écolo gique, n  448969) ou
décide de retirer l’auto ri sa tion qu’il avait accordée (23 avril 2003,
Sté Bouygues immo bi lier, n  249712, B sur ce point) et ce même,
lorsque, igno rant qu’une auto ri sa tion tacite était née, il avait entendu
de bonne foi statuer sur une demande (30 mai 2007, SCI 
Agyr, n  288519, B sur ce point). Malgré nos recherches, nous n’avons
trouvé aucune déci sion du Conseil d'État fondée sur un raison ne ment
compa rable à celui du tribunal administratif.

10
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D’ailleurs, l’article L. 121‐2 (codi fi ca tion de l’article 24 de la loi du
12 avril 2000) ne comporte aucun terme restrei gnant l’excep tion qu’il
pose à l’obli ga tion de mise en œuvre préa lable d’une procé dure
contra dic toire aux seuls cas où la demande aurait été direc te ment
adressée à l’auto rité admi nis tra tive. Il n’exclut en rien de son champ,
que le légis la teur a déli bé ré ment défini large ment, les cas où la
déci sion a été prise à l’initia tive de l’admi nistré qui a solli cité une
réponse que l’admi nis tra tion était tenue, y compris par son silence
gardé, de formuler. En l’espèce, la déci sion en litige du maire n’a été
déclen chée que par la demande de raccor de ment de l’admi nistré et la
circons tance que, du fait de la délé ga tion de l’entre tien et la gestion
du réseau public d’assai nis se ment, cette demande lui ait été
trans mise par l’inter mé diaire de la société publique locale « L’eau des
collines », est sans inci dence sur le fait qu’il a été ainsi statué sur une
demande au sens de l’article L. 121‐1 et qu’aucune procé dure
contra dic toire n’avait pas à être préa la ble ment orga nisée. Le
juge ment sera infirmé.

11

Ensuite, l’un des motifs du juge ment d’annu la tion est tiré de ce que le
raccor de ment au réseau d’assai nis se ment n’entre rait pas dans le
champ des dispo si tions de l’article L. 111‐12.

12

On l’a dit, cet article n’est pas formel le ment visé mais cette base
légale prêté par le juge ment à l’arrêté de refus n’est remise en cause
par personne en appel et notam ment pas par la commune qui
soutient au contraire, en invo quant ces dispo si tions, que le maire
était bien- fondé à refuser le raccor de ment de la
construc tion irrégulière.

13

Aux termes de l’ancien article L. 111-6 repris depuis au L. 111-12 :14

« Les bâti ments, locaux ou instal la tions soumis aux dispo si tions des
articles L. 421‐1 à L. 421‐4 ou L. 510‐1, ne peuvent, nonobs tant toutes
clauses contraires des cahiers des charges de conces sion,
d’affer mage ou de régie inté ressée, être raccordés défi ni ti ve ment aux
réseaux d’élec tri cité, d’eau, de gaz ou de télé phone si leur
construc tion ou leur trans for ma tion n’a pas été, selon le cas,
auto risée ou agréée en vertu des articles précités. ».

La notion de réseaux d’eau dont il est ques tion dans ces dispo si tions
issues de la loi du 31 décembre 1976 est- elle limitée au réseau de

15
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distri bu tion d’eau potable ou inclut- elle celui d’évacua tion des eaux
usées dénommé aussi réseau public d’assai nis se ment ?

Dans une réponse minis té rielle (n  12.735, JO Sénat du 05/08/2010,
p. 2034), le Secré ta riat d’État chargé de l’écologie précise que « cet
article fixe une liste limi ta tive des réseaux auxquels ces bâti ments,
locaux ou instal la tions ne peuvent être défi ni ti ve ment raccordés » et
que « Dans la mesure où notam ment les réseaux d’eau et
d’assai nis se ment sont maté riel le ment distincts et répondent à des
dispo si tions qui leur sont propres, il y a lieu de consi dérer que cet
article concerne le raccor de ment défi nitif aux réseaux d’eau
exis tants, et non le raccor de ment aux réseaux d’assai nis se ment
des constructions (…) ». Et notre cour qui en a déjà jugé ainsi dans un
arrêt « commune de La Motte » le 3 décembre 2020 (n  18MA05101)
avait pour tant appliqué ces mêmes dispo si tions au réseau
d’assai nis se ment dans un arrêt du 10 février 2011 (commune de
Bois seron, n  09MA00590). Aucune autre juri dic tion d’appel ni le
Conseil d'État n’a, à notre connais sance, expres sé ment statué sur
ce point.

16 o

o

o

Pour notre part, un certain nombre de raisons nous poussent à vous
inviter à infirmer le juge ment et à consi dérer que l’assai nis se ment
entre dans le champ de l’article L. 111-12 :

17

D’abord, la réponse minis té rielle ne vous lie pas. Ces réponses
consti tuent géné ra le ment une expli ci ta tion de l’état du droit au
regard des textes et de la juris pru dence rendue, peuvent exprimer
quelque fois la vision ou l’inten tion de leurs auteurs qu’il peut s’avérer
utile de connaître et de prendre en consi dé ra tion mais elles n’ont ni
pour objet, ni pour effet, d’imposer au juge, dont c’est l’office, une
inter pré ta tion donnée d’une règle de droit.

18

Ensuite, votre arrêt de 2021 est isolé, contraire à l’arrêt de 2011 et non
fiché. De plus, les conclu sions du rappor teur public ne font
aucu ne ment état de ce qu’une réflexion parti cu lière aurait été menée
autour de la ques tion déli cate de l’inter pré ta tion de l’article L. 111‐12.

19

Par ailleurs, le rappor teur public du Conseil d'État, Marie Siri nelli,
lorsqu’elle a eu récem ment l’occa sion de présenter de manière très
complète les contours de l’état du droit relatif à l’appli ca tion des
dispo si tions des articles L. 111‐6 devenu L. 111‐12, n’a en aucune

20



L’applicabilité de l’article L. 111-12 du code de l’urbanisme aux réseaux d’eaux usées

manière réservé un sort parti cu lier au réseau public d’assai nis se ment,
ni même fait état de la réponse minis té rielle précitée (voyez ses
conclu sions sur Commune d’Esbly, 23 novembre 2022, n  459043, B
sur la notion de raccor de ment défi nitif au sens de ces dispositions).

o

Et puis vous serez atten tifs à l’objectif pour suivi par le légis la teur.
Comme l’indique Fran çois Séners dans ses conclu sions rendues sur la
déci sion M. C. (12 décembre 2003, n  257794) ces dispo si tions
« tendent à éviter le mitage et à faire obstacle, de façon plus géné rale,
à ce que les raccor de ments aux réseaux publics puissent aboutir à
conforter des construc tions irrégulières ». C’est aussi ce que juge le
Conseil d'État en indi quant que le « motif d’intérêt général pour suivi
par cette inter dic tion de raccor de ment aux réseaux […] consiste à
assurer le respect des règles d’utili sa tion des sols en faisant obstacle
à ce que le raccor de ment de propriétés aux réseaux abou tisse à
conforter des situa tions irré gu lières » (23 juillet 1993, époux
S., n  125331). Ainsi, non seule ment, là encore, comme dans aucune
déci sion du Conseil d'État ni aucune conclu sion de rappor teur public,
il n’est fait cas parti cu lier du réseau d’assai nis se ment, mais surtout on
ne voit pas, au regard de l’objectif de lutte contre le mitage et
d’obstacle au confor te ment des construc tions irré gu lières, ce qui
justi fie rait que le maire ne puisse pas s’opposer au raccor de ment au
réseau public d’assai nis se ment d’une construc tion illé gale dont
l’exis tence même se verrait ainsi confortée. Si l’assai nis se ment
présente sans doute des enjeux de salu brité publique, il n’est pas
évident que ces derniers soient plus sensibles que ceux inhé rents à la
desserte en eau potable ou en élec tri cité, d’autant que ces
consi dé ra tions n’impliquent pas néces sai re ment la desserte des
construc tions par un réseau public et peut s’accom moder de
dispo si tifs d’assai nis se ment autonomes.

21

o

o

En outre, la lettre de l’article L. 111‐12 ne permet pas formel le ment
d’exclure le réseau d’évacua tion des eaux usées qui, rigou reu se ment,
constitue un « réseau public d’eau », c’est à dire un ensemble de
cana li sa tions trans por tant de l’eau. Le légis la teur, en n’ayant pas
précisé si l’eau du réseau public concerné devrait être potable ou
usée, a formel le ment couvert les deux réseaux. Cela pour rait
conforter une juris pru dence qui semble accorder une portée
maté rielle et tempo relle parti cu liè re ment géné rale et peu
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condi tionnée au champ de ce texte. Le CE a, par exemple, consi déré
qu’il résulte de ces dispositions

« que le maire peut s’opposer, dans le cadre de ses pouvoirs de police
spéciale, et alors même que l'in frac tion pénale consti tuée par la
construc tion sans auto ri sa tion serait pres crite, à un raccor de ment
défi nitif aux réseaux publics des bâti ments, locaux ou instal la tions
dont la construc tion ou la trans for ma tion n’a pas été régu liè re ment
auto risée ou agréée selon la légis la tion en vigueur à la date de leur
édifi ca tion ou de leur trans for ma tion, ni régu la risée depuis lors » et
« qu’eu égard au motif d’intérêt général pour suivi par cette
inter dic tion de raccor de ment aux réseaux, qui consiste à assurer le
respect des règles d’utili sa tion des sols en faisant obstacle à ce que le
raccor de ment de propriétés aux réseaux abou tisse à conforter des
situa tions irré gu lières, et alors même qu’elle s’applique à tous les
bâti ments, locaux et instal la tions irré gu liè re ment construits ou
trans formés, quels que soient la date de leur édifi ca tion, leur
desti na tion ou leur usage et que le légis la teur n’a prévu aucune
pres crip tion, les dispo si tions de l’article L. 111-6 du code de
l’urba nisme ne soulèvent aucune ques tion sérieuse au regard du
droit de propriété garanti par la Consti tu tion »

(23 mars 2016, M. L., n  392638).o

De plus, ces dispo si tions doivent s’inter préter à la lumière du
dispo sitif établi par le code de l'ur ba nisme. Elles sont situées dans le
chapitre consacré au règle ment national d’urba nisme dans la
section « loca li sa tion, implan ta tion et desserte des construc tions et
aména ge ment », au sein de la sous- section « Desserte », qui ne
compte que trois articles L. 111‐11, 12 et 13. L’article L. 111‐13 concerne
spéci fi que ment le réseau public viaire. Mais l’article L. 111‐11 dispose
lui que :

23

« Lorsque, compte tenu de la desti na tion de la construc tion ou de
l'amé na ge ment projeté, des travaux portant sur les réseaux publics
de distri bu tion d'eau, d'as sai nis se ment ou de distri bu tion
d'élec tri cité sont néces saires pour assurer la desserte du projet, le
permis de construire ou d'amé nager ne peut être accordé si
l'au to rité compé tente n'est pas en mesure d'in di quer dans quel délai
et par quelle collec ti vité publique ou par quel conces sion naire de
service public ces travaux doivent être exécutés ».
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Vous aurez noté que le légis la teur a qualifié préci sé ment chacun des
deux réseaux publics de « distri bu tion d’eau » et « d’assai nis se ment ».
S’il avait entendu restreindre le champ du L. 111‐12 au seul réseau de
« distri bu tion d’eau », il lui était loisible de le faire au lieu de traiter
des « réseaux (…) d’eau ». Et puis tel que cela ressort de l’état de la
juris pru dence constante que vous appli quez du reste fréquem ment,
en édic tant l’article L. 111‐11, le légis la teur a permis à l’auto rité
admi nis tra tive, même en présence d’un projet de construc tion
respec tant les règles d’utili sa tion ou d’occu pa tion du sol, de s’opposer
à sa réali sa tion si son raccor de ment aux réseaux publics, y compris
d’assai nis se ment, contraint la commune la réali sa tion de travaux
publics excé dant le simple bran che ment qui ne sont pas prévus et
qu’elle ne souhaitent pas devoir financer du seul fait d’une initia tive
privée. Il serait donc assez peu logique de permettre au maire de
s’opposer aux demandes d’auto ri sa tion de réaliser des projets de
construc tion, respec tueux des autres règles d’urba nisme, faute de
possi bi lité ou faci lité de leur raccor de ment au réseau public
d’assai nis se ment, mais de lui inter dire de refuser de raccorder à ce
même réseau les construc tion édifiées ou trans for mées sans
auto ri sa tion alors même, préci sé ment, que cette absence de
demande d’auto ri sa tion a permis de contourner l’article L. 111‐11
appli cable à l’assai nis se ment. Vous pour riez donc vous fonder sur la
combi naison des articles L. 111‐11 et 12 pour affirmer que le champ de
ce dernier s’étend aux réseaux publics de distri bu tion d’eau potable et
d’évacua tion des eaux usées.

24

Enfin, nous pensons qu’à supposer même que vous suiviez
l’inter pré ta tion de l’article L. 111‐12 retenue par le Tribunal
admi nis tratif, elle ne saurait imposer au maire de faire droit aux
demandes de raccor de ment au réseau public d’assai nis se ment des
construc tions irré gu lières. Il nous semble, en effet, tout à fait
inen vi sa geable de contraindre les communes à financer la réali sa tion
puis l’entre tien extrê me ment couteux d’une nouvelle partie de son
réseau d’assai nis se ment pour ne desservir qu’une construc tion
illi cite, quelle que soit la distance du raccor de ment à réaliser ou les
contraintes tech niques liées à sa loca li sa tion, quel que soit le
gestion naire ou les délais connus ou non de réali sa tion de ces
équi pe ments publics au sens de l’article L. 332‐6 du code de
l'ur ba nisme. Si ce n’est pas sur le fonde ment du L. 111‐12 alors le maire
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peut sans doute s’opposer à tel raccor de ment au réseau
d’assai nis se ment sur le fonde ment d’autres dispo si tions de police
spéciale de l’urba nisme. Ainsi, face cette forme d’évidence, n’est- il pas
plus simple, puisque cette article L. 111‐12 existe, qu’il traite
préci sé ment de la ques tion, que sa lettre de l’article ne s’y oppose pas
et que diffé rentes consi dé ra tions le justi fient, de consi dérer que les
réseaux d’eau dont s’agit incluent aussi bien ceux de distri bu tion
d’eau potable que d’évacua tion des eaux usées ?

Le motif du juge ment sera donc infirmé.26

Un dernier motif semble avoir été soulevé d’office par le tribunal qui,
pour sui vant son raison ne ment, a estimé que le maire n’était pas
compé tent pour s’opposer au raccor de ment au réseau
d’assai nis se ment sur le fonde ment du L. 111‐12. Or, comme cela a déjà
été dit, ces dispo si tions s’inscrivent dans le cadre du pouvoir de
police spéciale de l’urba nisme du maire et lui permet taient de refuser
le raccor de ment au réseau d’assai nis se ment. Le juge ment sera à
nouveau infirmé.

27

Saisis par l’effet dévo lutif de l’appel, il vous faudra statuer sur les
moyens de première instance.

28

Mme M. et M. D. soutiennent que la divi sion foncière de leur terrain à
laquelle ne s’est pas opposé le maire serait légale et défi ni tive et leur
confè re rait le droit de construire sur les lots concernés mais le refus
de raccor de ment qui concerne une construc tion exis tante n’est pas
fondé sur le droit à construire sur les lots issus de cette divi sion mais
sur la non- conformité au permis délivré en 2007 de la construc tion
à raccorder.

29

Ils avancent égale ment que le certi ficat d’urba nisme obtenu le
28 octobre 2015 avant la non‐oppo si tion à décla ra tion préa lable
valant divi sion de leur terrain ne mention nait pas de diffi culté de
bran che ment au réseau d’assai nis se ment mais cette circons tance est
sans inci dence sur la léga lité du motif opposé par le maire tiré de
l’irré gu la rité de la construc tion exis tante à raccorder.
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Les appe lants soutiennent que le maire devrait établir la non- 
conformité de la construc tion au permis délivré en 2007 mais la
charge de la régu la rité d’une construc tion exis tante devant faire
l’objet de travaux dans l’hypo thèse de la juris pru dence Thalamy ou
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d’un raccor de ment aux réseau publics dans le champ d’appli ca tion de
l’article L. 111‐12 incombe à son proprié taire. Ici, la preuve de la
confor mité de la construc tion au permis n’est pas rapportée et pour
ce seul motif, le maire pouvait à bon droit s’opposer à
son raccordement.

Ainsi, et sans qu’il soit besoin de statuer sur la léga lité des autres
motifs de refus, vous pourrez annuler le juge ment et rejeter les
demandes présen tées par Mme M. et M. D. devant le tribunal
admi nis tratif ainsi que le surplus des conclu sions des parties.
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Tel est l’état de nos conclu sions dans cette affaire.33


